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1 Préambule 
 

1.1 Historique de 2gré et Georhin 
 

La société GEORHIN (anciennement FONROCHE GEOTHERMIE) initialement détenue à 100% par la Compagnie 

des châteaux, a rejoint Arverne Group SAS le 13 mars 2023 conformément au jugement d’homologation du 

plan de sauvegarde du tribunal de commerce d’Agen en date du 1er février 2023.  

Cette cession a fait l’objet d’une procédure relevant de l’article 43-2 du décret 2006 648 d’information 

préalable du ministre en charge des mines qui ne s’est pas opposé.  

En devenant une nouvelle filiale à 100% du groupe Arverne, la société GEORHIN change de nom pour devenir 

2gré. 

L’ensemble des PER et des autorisations de travaux, de l’équipe de Georhin, des données géosciences, des 

équipements et installations minières et du savoir-faire développé depuis 2011 sont désormais intégrées dans 

le plan de développement d’Arverne Group.  

 

La société 2gré a pour vocation la vente de chaleur et de froid au moyen de la géothermie profonde et de 

surface. La géothermie, décarbonée et non intermittente, est une énergie disruptive pour le mix énergétique 

français par sa capacité de production de chaleur et de froid renouvelable, au cœur des territoires. 

 

Fidèle à sa Raison d’Être, le groupe Arverne a pour objectif de développer la géothermie sous toutes ses 

formes, pour un avenir moins dépendant des énergies fossiles et la souveraineté française avec sa filiale 2gré.  

Le projet de 2gré est résolument ancré dans les territoires. Son objectif est de sublimer le potentiel 

géothermique de la France par le développement de projets dans les régions bien connues pour leurs 

ressources géothermiques (Bassin Parisien, Bassin Aquitain) et de révéler le potentiel des régions en 

développement (bassin rhénan) ou inexplorées (Fossé Rhodanien, Bassin de Limagne). 

 

2gré bénéficie de la synergie avec les autres filiales du groupe (Arverne Drilling Services, DrillHeat, Lithium de 

France) et de la maîtrise de l’ensemble des sujets liés au sous-sol et au forage. Les projets intègrent ainsi les 

contraintes techniques et environnementales en maîtrisant les aspects calendaires, de coûts et de qualité. 

 

1.2 Historique de l’exploitation géothermique et de son fonctionnement 
 

Si les pompes à chaleur et la production d’énergie électrique géothermique sont apparues seulement au début 

du XXème siècle, c’est plus précisément en 1969 à Melun qu’est créé le tout premier réseau de chaleur 

géothermique, marquant le début de l’exploitation de la chaleur du sous-sol français et plus particulièrement 

celui d’Ile-de-France. Après des débuts encourageants dus à l’abondance de l’énergie géothermique dans les 

sols, celle-ci est néanmoins touchée par les contre-chocs pétroliers des années 80, et la méconnaissance de 

l’époque des aquifères nouvellement exploités, ralentissant fortement le développement de la filière sur 

l’ensemble du territoire.  

 

C’est depuis 1998 et le protocole de Kyoto, engageant les pays signataires à réduire leurs émissions de gaz à 

effet de serre, que la géothermie vit sa seconde jeunesse. L’ADEME (Agence de l’Environnement et de la 

Maîtrise de l’Energie) et le BRGM (Bureau de recherches géologiques et minières) font partie des acteurs 

pionniers en soutenant depuis les années 70 le développement de la géothermie. Depuis 2008, ils 

accompagnent la filière dans sa structuration et appuient les travaux de recherche et de développement, 

l’innovation, ainsi que l’exportation de son savoir-faire à l’international.  

En 2014, le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat) publie son rapport sur les 

changements climatiques, en fixant un objectif de réduction de 40 à 70 % des émissions mondiales entre 2010 

et 2050. Emettant en moyenne 55 g de CO2 par kWh – soit 10 fois moins qu’une centrale thermique au gaz 

naturel – les centrales géothermiques se présentent ainsi comme une réponse pertinente pour maintenir le 

réchauffement climatique en deçà des 2°C.  

 

À l’exception de l’Islande, l’Europe ne présente pas de gisements géothermiques exceptionnels. Cependant, 

en l’absence de conséquentes réserves énergétiques fossiles ou fissibles, des campagnes de prospection ont 
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été conduites afin de préciser le potentiel géothermique à l’échelle des bassins sédimentaires. Les grandes 

anomalies thermiques sont localisées sur le sud du Bassin de l’Allemagne du Nord, le sud du graben du Rhin 

(Allemagne, France, Suisse), le nord-ouest du graben d’Eger (République Tchèque), le Massif Central, la vallée 

du Rhône ainsi que la Provence (France), la Catalogne (Espagne) et une grande partie de la Turquie. A l’inverse, 

des territoires entiers comme la Norvège, la Suède, la Finlande, le nord du Danemark et de la Pologne, la Galice 

(Espagne) et la zone d’Alentejo (Portugal) présentent un gradient géothermique limité. L’année suivante, c’est 

la France qui se lance pour la croissance verte à travers la Loi de transition énergétique, afin de lutter contre 

le dérèglement climatique et renforcer son indépendance énergétique. Ainsi, la loi pousse à la conquête de 

nouveaux marchés tels que celui des énergies renouvelables, où l’énergie géothermique se présente comme 

étant une solution pertinente aux thématiques climatiques actuelles tout en développant une filière 

industrielle à haute valeur ajoutée. 

 

La géothermie est l’exploitation de la chaleur contenue dans le sous-sol. Elle se divise en plusieurs catégories : 

 

• La très basse énergie (<30°C) : utilise les pompes à chaleur (PAC) afin d’augmenter la chaleur du sous-

sol jusqu’à une température suffisante pour le chauffage. Leur but est de fournir la chaleur ou le 

refroidissement d’un bâtiment. On trouve dans cette catégorie les PAC sur nappes ou sur aquifères, 

les sondes géothermiques verticales, les champs de sondes, les pieux géothermiques et les capteurs 

horizontaux. 

 

• La basse et moyenne énergie (30 à 110°C) utilisent directement la chaleur des aquifères profonds. 

Leur but est de chauffer un ensemble d’immeuble ou un quartier à travers un réseau de chaleur, ou 

bien d’apporter de la chaleur pour des usages agricoles ou industriels. 

 

• La haute énergie (>110°C) consiste principalement à produire de l’électricité à partir de sources d’eau 

profondes. Dans certains cas où la roche est naturellement fracturée et laisse passer l’eau on utilise 

la perméabilité de fracturation naturelle de la roche pour faire circuler l’eau géothermale en 

profondeur et en récupérer les thermies pour en faire de l’électricité et/ou de la chaleur. Pour 

produire de l’électricité, il est nécessaire d’utiliser des centrales fonctionnant avec un cycle de 

Rankine (ORC). Ce type de turbine a en moyenne une puissance électrique unitaire comprise entre 10 

et 100MW selon le type de ressource. 

 

Les réservoirs géothermiques se situent dans des contextes géologiques très différents. Les premières 

centrales géothermiques ont vu le jour dans des zones volcaniques où la température du sous-sol dépasse 

facilement 200°C, sans avoir à forer au-delà de quelques centaines de mètres de profondeur. C’est le cas de la 

Guadeloupe avec la centrale de Bouillante. 

 

En Métropole, les ressources de haute température se situent généralement dans des zones géologiques que 

l’on peut classer en deux grandes familles de réservoirs : 

 

• Les réservoirs de type matriciel qui sont situés dans des roches chaudes poreuses et perméables. Ces 

couches géologiques contiennent un fluide géothermique qui y est donc naturellement chauffé. Plus 

cette zone poreuse est profonde, plus ce fluide sera chaud. Il est alors possible grâce à des forages 

profonds, de pomper ce fluide pour produire de l’électricité et/ou de la chaleur, puis de le réinjecter 

plus froid dans le réservoir d’origine afin qu’il se chauffe à nouveau. 

 

• Les réservoirs de type « Zone de faille », fracturés naturellement, qui se trouvent essentiellement dans 

les bassins d’effondrement. Ces zones géologiques faillées sont le lieu préférentiel de circulation des 

eaux géothermales profondes, que l’on vient exploiter avec un doublet (un puits producteur et un 

puits injecteur). Des programmes de recherches se sont développés depuis maintenant plus de 30 ans 

pour étudier les possibilités d’exploiter cette ressource géothermale, comme sur le site de Soultz-

Sous-Forêts, projet pilote européen de recherche.  
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Cette technique d’exploitation dans les réservoirs fracturés est prometteuse et permettrait à de nombreux 

pays de se tourner vers la géothermie pour produire de l’électricité et de la chaleur, énergies renouvelables, 

locales et disponibles toute l’année sans interruption. 

 

 
Figure 1: Principes de la géothermie envisagée par 2gré (source : Arverne Group). 

 

 

1.3 L’avenir de la filière géothermie 
 

Le territoire métropolitain possède un potentiel important dans le développement de la filière géothermale 

avec environ 50% du territoire possédant des ressources potentielles exploitables supérieures à 70°C. 
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Figure 2: Etat des lieux de la ressource géothermale en France (source : BRGM) 

 

 

 
Figure 3: Utilisation de la chaleur géothermale (Source : BRGM) 

 



Permis Exclusif de Recherche de Géothermie de 2gré 

Demande de deuxième prolongation du PER dit de « Val de Drôme »                                                                             Novembre 2023                                                                                                                                                                  

 

11 

 

1.4 Marché en développement par 2gré 
 

Les permis de recherche de gites géothermiques sont délivrés par le Ministère de la Transition Energétique, au 

travers de l’instruction par la DGEC.  

2gré développe à ce jour 5 PER Géothermie Haute Température : 

 

• PER de "Pau-Tarbes" d’une superficie de 442 km² sur les départements des Pyrénées Atlantiques et 

des Hautes Pyrénées octroyé par Arrêté Ministériel en date du 14 mars 2013 et prolongé jusqu’au 30 

Mars 2023, demande de 2° prolongation en cours d’instruction ; 

 

• PER de "Strasbourg" d’une superficie de 572 km² sur le département du Bas-Rhin, octroyé par Arrêté 

Ministériel en date du 10 juin 2013 et prolongé jusqu’au 23 Juin 2023, demande de 2° prolongation en 

cours d’instruction ;  

 

• PER de « Val-de-Drôme » d’une superficie de 434 km² sur les départements de l’Ardèche et de la Drôme 

octroyé par Arrêté Ministériel en date du 18 mars 2014 ; et prolongé jusqu’au 27 Mars 2024 

 

• PER de « Cézallier » d’une superficie de 587 km² sur les départements du Cantal, de la Haute-Loire et 

du Puy-de-Dôme octroyé par Arrêté Ministériel en date du 16 juillet 2014 ; prolongé jusqu’au 24 juillet 

2022 ; demande de 2° prolongation en cours d’instruction. 

 

• PER de « Riom-Clermont-Métropole » d’une superficie de 495 km² sur le département du Puy-de-

Dôme octroyé par Arrêté Ministériel en date du 25 janvier 2016, demande de 1° prolongation en cours 

d’instruction. 

 

Sur les PER listés Tableau 1, le potentiel géothermique a été déterminé, amenant à un ou plusieurs choix 

d’implantation de projet. Une (ou plusieurs) Demande d’Autorisation d’Ouverture de Travaux Miniers (DAOTM) 

ont été déposées auprès des Préfectures concernées. Le potentiel d’investissement total en cas de succès, à 

l’horizon de 2030, s’élève à plus de 500 M€ pour la société 2gré.  

 
Tableau 1: Etat des DAOTM déposées 

PER DAOTM DAOTM déposée le Arrêté Préfectoral (DAOTM) 

Pau-Tarbes Lons 

16/03/2012 

Nouveau dépôt le 

04/02/2013 

2013/GTH/001 du 28/11/2013 

Strasbourg 
Port Autonome de 

Strasbourg 

24/07/2013 

Nouveau dépôt le 

17/07/2014 

Abandon sur décision de Georhin 

Strasbourg Eckbolsheim 

05/07/2013 

Nouveau dépôt le 

11/07/2014 

Arrêté du 14 octobre 2015 

Strasbourg Vendenheim 

23/08/2013 

Nouveau dépôt le 

29/01/2015 

Arrêté du 24 mars 2016 

Strasbourg Hurtigheim 

16/09/2013 

Nouveau dépôt le 

25/03/2015 

Arrêté du 06 février 2017 

Val-de-Drôme Valence-Briffaut 15/06/2015 
Arrêté du 22 mai 2017 (n° 26-

2017-05-22-002) 

Riom-Clermont-

Métropole 
Riom-Gravière 19/07/2016 En cours 
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Figure 4: Cartographie à l’échelle nationale de la répartition des PER détenus par 2gré 
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1.5 A l’échelle du PER de Val de Drôme 
 

Le territoire de Valence représente une formidable adéquation entre un potentiel géothermique favorable, et 

un bassin riche de consommateurs d’énergie thermique. En particulier, l’agglomération présente, en plus, de 

nombreux consommateurs de chauffage, des besoins thermiques industriels ou collectifs. 

Une partie du réseau de chaleur (Figure 5) est actuellement alimenté par la biomasse avec plus de 55% 

d’énergies renouvelables. L'arrêt de la cogénération gaz programmée en 2025 laisse la porte ouverte aux 

énergies renouvelables, la géothermie a donc son rôle à jouer sur le territoire. 

Les activités maraîchères et horticoles sont souvent non rentables en France à cause de la part trop importante 

de l’énergie dans leurs charges d’une exploitation (environ 30%). Cette activité, très consommatrice en 

énergie basse température (inférieur à 50°C), est donc fortement dépendante des coûts des énergies fossiles. 

La valorisation sous forme de serres maraîchères et horticoles a fait l'objet de discussions avec la Chambre 

d'Agriculture de la Drôme et l'Agglomération Valence Romans Sud RHÔNE ALPES. 

Des projets d’agriculture sous serre sont aussi à l’étude dans cette région agricole de grande culture, cherchant 

à se diversifier en agriculture à plus haute valeur ajoutée.  

En effet, l’exploitation géothermale permet l’opportunité d’utiliser la chaleur à une température adaptée et 

dans certain cas en retour d’une utilisation de chauffage urbain. Cette énergie à très bas coût est un atout pour 

la compétitivité de l’agriculture et une chance pour le consommateur. 

Il est possible de chauffer des serres avec de la chaleur à une température de 30°C environ or avec le 

développement de la géothermie profonde en France (et en Europe), cette chaleur à 30°C peut être disponible 

en quantité massive pour un coût extrêmement faible. Plusieurs innovations en cours portent sur la gestion 

énergétique de la serre (diffusion de la chaleur, homogénéisation de la température...). 
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Figure 5: Réseau de chaleur actuel de la ville de Valence 
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2 Le Groupe Arverne (ou Arverne Group) 
 

Arverne est un acteur industriel et pluridisciplinaire de la transition énergétique, qui met son expertise et 

son éthique professionnelle au service des territoires, dans le cadre de la valorisation locale et 

écologiquement responsable des ressources du sous-sol, pour un mix énergétique innovant et adapté aux 

besoins des générations à venir. 

 

Né en mars 2018, le groupe Arverne (www.arverne.earth) a été créé par des spécialistes de la valorisation 

énergétique des ressources souterraines, formés à l’école des hydrocarbures et désireux de mettre leur savoir-

faire au service d’une transition énergétique qui garantisse la prospérité de nos économies locales. 

 

ARVERNE GROUP est devenu entreprise à mission en 2022 avec la Raison d’Etre suivante : 

" Par son savoir-faire unique, le groupe Arverne libère le potentiel des géo-ressources et les valorise durablement 

pour une transition énergétique pragmatique au service de la prospérité des territoires » 

 

ARVERNE GROUP a pour objectifs : 

• Agir en énergéticien engagé pour répondre aux enjeux d’une transition énergétique pragmatique 

• Encourager une société vertueuse en s’appuyant sur les femmes et les hommes au sein de l’entreprise 

et des territoires 

 

ARVERNE GROUP société Paloise (64) et ses filiales sont implantées sur 

différents endroits du territoire Français, tels que Pau, Maisse, Bischwiller, 

et Strasbourg. 

ARVERNE GROUP est composé désormais d’environ 120 salariés et 

collaborateurs. 

 

Les filiales d’ARVERNE GROUP sont les suivantes : 

 

 

 
Figure 6: Filiales du groupe Arverne 
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ARVERNE GROUP est organisé selon l’organigramme ci-dessous : 

 

 

 
Figure 7: Organigramme d'Arverne Group et de ses filiales 

 

 

2.1 Faits majeurs et chiffres clés 
 

La naissance d’Arverne intervient à l’aube d’un nouveau paradigme énergétique. 

Le groupe Arverne se positionne comme acteur incontournable du secteur de la décarbonation et de la 

production d’énergie renouvelables issues du sous-sol en France et en Europe, à travers ses filiales diversifiées 

et complémentaires. 

 

Depuis 2018, ARVERNE GROUP s’est développé selon une logique de savoir-faire sous-sols par acquisition 

(ARVERNE DRILLING SERVICES ou ex-Cofor/Entrepose Drilling, 2GRÉ ou ex-Georhin) ou création de nouvelles 

sociétés (LITHIUM DE FRANCE, DRILL HEAT). 

 

Ces filiales ont pour objectifs de maîtriser les différents niveaux nécessaires au développement de la 

géothermie, tant au niveau des capacités : 

 

✓ de forage (contracteurs ARVERNE DRILLING SERVICES, DRILL HEAT)  

✓ en tant qu’opérateur de production (LITHIUM DE FRANCE, 2GRÉ) 
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Figure 8: Historique des sociétés du groupe Arverne 

 

 

2.2 Activités 
 

2.2.1 Lithium de France 
 

Créée en octobre 2020 sous le nom d'Arverne Geothermal, la filiale du groupe Arverne change de nom le 15 

avril 2021 pour devenir LITHIUM DE FRANCE. Lithium de France SAS, a pour vocation la valorisation du fluide 

géothermal dans toutes ses facettes : les calories, via le développement de projets de géothermie locaux pour 

le territoire, dans une démarche de circuits courts ; et le lithium, produit à partir des eaux géothermales selon 

des procédés respectueux de l'environnement.  

 

LITHIUM DE FRANCE est situé à Bischwiller dans le département du Bas-Rhin (67), en région Grand-Est. 

(www.lithiumdefrance.earth) 

 

http://www.lithiumdefrance.earth/
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Figure 9: Schéma d’implantation d’une centrale géothermique et l'unité d'extraction de Lithium envisagés par Lithium De 

France (source : Lithium de France). 

 

En synergie avec les autres projets du groupe Arverne, cette filiale a pour ambition de participer au 

développement des territoires grâce à la fourniture de chaleur géothermale et à l'autonomie de la France en 

fourniture de Lithium. 

 

Lithium de France bénéficie de l'actionnariat d’industriels privés, dont Equinor et Norsk Hydro, actionnaires 

minoritaires.  

 

2.2.2 Arverne Drilling Services 
 

Fondé en 1958, ENTREPOSE DRILLING, connue sous le nom de COFOR jusqu’en 2015, devient ARVERNE 

DRILLING en 2020, et capitalise sur plus d’un demi-siècle d’expérience en forage, en maintenance et en 

abandon de puits avec de nombreuses références en France, Afrique et Asie.  

ARVERNE DRILLING devient ARVERNE DRILLING SERVICES (ADS) en 2023, reflétant ainsi une nouvelle 

organisation venant apporter au marché de la géothermie et du stockage souterrain une société de services 

de haute expertise.  

 

ARVERNE DRILLING SERVICES est implanté à Pau (64) et sa base logistique est située à Maisse (91) 

(www.arvernedrilling.earth) 

 

ADS est une filiale à 100% du groupe Arverne, dont la raison d’être est portée par chacune de ses business 

units :  

 

o DRILLDEEP pour la Géothermie Profonde,  

o DRILLHEAT pour la Géothermie de Surface,  

o DRILLSTORE pour le Stockage Souterrain.  

 

http://www.arvernedrilling.earth/
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Figure 10: Organigramme des sociétés d'Arverne Drilling Services (source : ADS) 

 

Fort de ses expériences passées dans le forage, ARVERNE DRILLING SERVICES, transférera à travers sa filiale 

DRILLDEEP (société en création), toute son expérience du forage profond avec la réalisation dans son histoire 

d’une cinquantaine de forages en Europe et dans le monde dont la liste est présentée dans le document #3 

‘Capacités Techniques’. 
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2.2.2.1 DrillDeep | Géothermie Profonde  
 

DRILLDEEP (société en création) est spécialisée dans le forage et l’entretien de puits pour la géothermie 

profonde.  

Les équipes de DRILLDEEP ont développé un savoir-faire unique concernant le forage de puits géothermiques 

profonds et offre un palmarès de performances incontestables en Europe et aux Caraïbes avec environ 50 puits 

géothermiques forés de 1000 mètres à 3600 mètres de profondeur, et des températures de fond variant de 

70°C à 280°C.  

 

Dans le cadre de la transformation de son parc machine, DRILLDEEP se dote d’un nouveau rig électrique co-

conçu avec le constructeur Allemand Herrenknecht Vertical. Plus sûr, plus silencieux, plus respectueux de 

l’environnement, plus agile pour une intervention plus courte et discrète, ayant pour objectif de livrer des 

ouvrages durables et de qualité, ce nouveau rig répondra à un cahier des charges nourri de l’expérience 

cumulée des projets nombreux et variés réalisés au cours des années.  

 

 
Figure 11: Schéma d'un rig électrique en co-construction, (Source : Herrencknecht Vertical GmbH) 

 

La réitération de cette démarche de co-construction permettra à DRILLDEEP de se doter d’un parc de 4 rigs 

électriques de puissance variée, de 200 à 450 tonnes d’ici à 2030.  

 

2.2.2.2 DrillHeat / Géothermie de surface 
 

DRILLHEAT est spécialisée dans le forage et l’installation de sondes géothermiques.  

Robustes, performantes et écologiques, les unités de forage de DRILLHEAT sont de fabrication française et 

italienne, et permettent d’œuvrer avec sérénité sur tout le territoire, pour forer dans les terrains les plus durs 

afin d’atteindre des profondeurs de quelques dizaines de mètres à plus de 250mètres de profondeur.  
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DRILLHEAT est implantée à Pau (64) et Strasbourg (67), sa base logistique est située à Maisse (91). 

(www.drilheat.com) 

 

Depuis la création de DRILLHEAT, 20 000 mètres de sondes ont été forées avec 3 machines, soit environs 100 

sondes de 200m chacune. DRILLHEAT fera l’acquisition de nouvelles machines avec l’objectif de forer 20 km / 

an / atelier (1 rig = 1 atelier). 

 

 

2.2.2.3 DrillStore | Stockage souterrain  
 

DRILLSTORE (société en création) est spécialisée dans le forage et l’entretien de puits pour le stockage 

souterrain. 

Titulaire d’un contrat cadre pluriannuel avec l’entreprise française STORENGY avec le rig MR8000 pour 

l’entretien de puits de stockage de gaz, DRILLSTORE met à disposition de chaque projet un personnel qualifié, 

expérimenté, formé, disposant des habilitations et certifications requises pour réaliser le programme de 

travail qui lui est confié. Les équipes sont constituées en prenant en compte les capacités de synergie et de 

coopération propres à des personnes travaillant ensemble depuis de nombreuses années. 

 

http://www.drilheat.com/
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Figure 12: Aperçu des activités de Drillstore (source : ADS) 

2.2.2.4 Expertise et Qualité au sein de ADS 
 

Les équipes opérationnelles support s’appuient sur l’expertise de chacun de leurs membres, pour fournir aux 

Business Units un support de qualité, complet et unique en France :  

 

• Qualité   

• Hygiène, Sécurité, Environnement :  

• Administration & Finance  

• Contrats & Achats 

• Ingénierie forage & projets   

• Logistique & Intégration 

• Maintenance  

• Ressources Humaines 

 

ADS s'appuie sur un savoir-faire inégalé en France pour réaliser les puits dans les règles de l’art. 

ADS s'attache à fournir le meilleur en termes de services de forage et de workover en capitalisant sur le 

professionnalisme de ses collaborateurs, sur des technologies de pointe et sur des standards HSE 

intransigeants : 

 

- L’hygiène, la sécurité et l’environnement : avec un objectif de zéro accident avec arrêt et de zéro 

pollution, l’entreprise s’est fixée un objectif ambitieux en termes de HSE, convaincue que tout 

accident peut être évité. L’atteinte de ces objectifs passe par une implication au quotidien du 

management et de l’ensemble des collaborateurs ainsi que par la formation et la sensibilisation de 

tous. 

- Les collaborateurs : convaincu que le développement des collaborateurs est au cœur de la réussite 

et que l’implication individuelle et collective est la clé du succès, ADS attache une importance toute 

particulière à la formation et à la liberté d’expression au sein de l’entreprise. Chaque collaborateur 

reçoit des formations à la fois théoriques et pratiques sur chantier. Des dispositifs de remontée des 
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suggestions terrains sont mis en place et chaque manager a obligation d’assurer une forte présence 

sur chantier pour favoriser les échanges. 

- L’excellence opérationnelle : conscient des enjeux financiers de ses clients, ADS s’attache à offrir un 

service sans faille en s’assurant de la disponibilité maximale de ses équipements, notamment à 

travers des programmes stricts et rigoureux de maintenance préventive de ses équipements, et en 

optimisant les temps de transport et de montage des appareils. 

- La technologie : afin de mieux répondre à certains challenges, ADS a investi dans des appareils 

hydrauliques de forage et de workover de dernière génération, permettant non seulement 

d’atteindre des performances opérationnelles inégalées, mais aussi conçus pour une sécurité 

améliorée des opérateurs. 

 

L’amélioration continue étant au cœur des préoccupations d’ADS, une application a été mise en place à 

destination des collaborateurs et des clients : SéQUOIA (Sécurité, Qualité, Observations, Initiatives et 

Amélioration). Ce module permet la remontée d’informations et d’observations et le suivi de leur traitement.  

 

Arverne Drilling Services a lancé en 2023 le renouvellement des certifications ISO dont les référentiels sont 

listés ci-dessous : 

• ISO 9001 : en 2015  

 

Créée en 1987, la certification ISO 9001 définit les critères de mise en œuvre d'un produit ou d'un 

service conforme aux exigences des clients dans une pratique d'amélioration continue. Sur le plan 

économique cette certification qualité démontre l'engagement d'une organisation envers la qualité, renforce 

sa crédibilité et facilite la confiance des clients, partenaires et parties prenantes. 

 

• ISO 14001 : en 2015  

 

La norme ISO 14001 repose sur le principe d'amélioration continue de la performance environnementale par 

la maîtrise des impacts liés à l'activité de l'entreprise. Celle-ci prend un double engagement de progrès 

continu et de respect de la conformité réglementaire. 

 

• ISO 45001 : en 2018 

 

L'objectif de la certification ISO 45001 est de mettre en œuvre un système de gestion de la Santé et de la 

Sécurité au Travail (SST) performant permettant de réduire les risques d'accidents dans toutes les fonctions 

de l'entreprise. Au préalable, une évaluation des dangers potentiels est effectuée afin d'identifier les actions à 

réaliser pour être en concordance avec le référentiel. 

 

Ces certifications concernent les chantiers menés par Arverne Drilling Services basée à Maisse (91) et dont le 

siège social se situe à Pau (64). 

 

3 Société 2gré 
 

La société 2gré (www. 2gre.fr), précédemment connue sous les noms de Georhin et FONROCHE GEOTHERMIE, 

a été intégrée à Arverne Group SAS le 13 mars 2023. Cette intégration a été réalisée conformément au jugement 

d'homologation du plan de sauvegarde du tribunal de commerce d'Agen en date du 1 février 2023. 

 

La cession a été réalisée en vertu de l'article 43-2 du décret 2006 648, qui prévoit une procédure d'information 

préalable du ministre en charge des mines. Le ministre n'a pas émis d'opposition à cette cession. 
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En tant que nouvelle filiale à 100% du groupe Arverne, 2gré regroupe les compétences techniques du sous-sol, 

l'exploitation de la ressource, ainsi qu'un pôle d'ingénierie de forage (conception, supervision) et de 

production d'électricité et de chaleur.  

 

La structure du groupe 2gré met à disposition des compétences en financement, administratives, juridiques, 

comptables, RH et communications. La commercialisation de la thermie (chaud / froid) sera réalisée en 

partenariat avec des spécialistes locaux de la distribution. 

 

2gré a pour objectif de valoriser le potentiel géothermique de la France. Elle vise à développer des projets dans 

les régions bien connues pour leurs ressources géothermiques (Bassin Parisien, Bassin Aquitain), mais aussi à 

révéler le potentiel des régions en développement (bassin rhénan) ou inexplorées (Fossé Rhodanien, Bassin 

de Limagne). 

 

Grâce à la synergie avec les autres filiales du groupe (ARVERNE DRILLING SERVICES, DRILLHEAT, LITHIUM DE 

FRANCE), 2gré maîtrise l'ensemble des sujets liés au sous-sol et au forage. Les projets intègrent ainsi les 

contraintes techniques et environnementales tout en maîtrisant les aspects calendaires, de coûts et de 

qualité. 

 

2gré, nouveau nom de Georhin, a un actionnaire unique Arverne Group SAS, et 12 filiales dont 11 sont des 

sociétés dites de projet, qui ont pour objectif de porter chacune un ou plusieurs projets de doublet 

géothermal. 

 

La société FONGEOM est la société dite « EPC » de 2gré (EPC : Engineering Procurement and Construction), qui 

a pour mission de concevoir et construire les installations de surface des futures centrales de production 

d’énergie géothermale.  La Figure 13 présente l’organisation de la société. 
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Figure 13: Organisation de la société 2gré. 
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4 Identité du demandeur 
 

La demande de deuxième prolongation du Permis Exclusif de Recherche de gîtes géothermiques dit de « Val 

de Drôme » est faite par 2gré. 

 

La société 2gré, précédemment connue sous les noms de Georhin et FONROCHE GEOTHERMIE, a été intégrée 

à Arverne Group SAS le 13 mars 2023. Cette intégration a été réalisée conformément au jugement 

d'homologation du plan de sauvegarde du tribunal de commerce d'Agen en date du 1 février 2023. 

En tant que nouvelle filiale à 100% du groupe Arverne, 2gré regroupe les compétences techniques du sous-sol, 

l'exploitation de la ressource, ainsi qu'un pôle d'ingénierie de forage (conception, supervision) et de 

production d'électricité et de chaleur.  

 

2gré a pour objectif de valoriser le potentiel géothermique de la France. Elle vise à développer des projets dans 

les régions bien connues pour leurs ressources géothermiques (Bassin Parisien, Bassin Aquitain), mais aussi à 

révéler le potentiel des régions en développement (bassin rhénan) ou inexplorées (Fossé Rhodanien, Bassin 

de Limagne). 

 

 
Tableau 2: Information administrative du demandeur 

Dénomination ou raison sociale 2gré 

Adresse du siège social 49 route d’Estillac 47310 AGEN 

Forme juridique SAS 

Capital social 3 210 000 € 

N° RCS 529 770 646 RCS Agen 

Date immatriculation 25/01/2011 

Nationalité Française 

Activité exercée Étude de système de géothermie et 

commercialisation auprès de toute clientèle.  

Date de commencement d’activité  15/01/2011 

Signataire de la demande, représentant habilité 

auprès de l’administration 

Pierre Brossollet, représentant Arverne Group, 

Président.  

Origine de propriété  Par rachat des parts suite homologation plan de 

sauvegarde par jugement du tribunal de commerce 

d’Agen du 01/02/2023 

 

Le seul dirigeant de 2gré ayant la signature sociale est Pierre Brossollet, Président, de nationalité française. 

 

 

4.1 Justification des pouvoirs de signature 
 

Les pouvoirs de signature de Monsieur Pierre Brossollet, en tant que Président d’Arverne Group sont justifiés 

par le document « Statuts de 2gré mis à jour en date du 21 avril 2023 », situé en annexe. 

 

4.2 Répartition des titres de 2gré 
 

La répartition des titres de 2gré est 100% Arverne Group SAS 

Suite à l’entrée sur la bourse Euronext le 19/09/2023, la répartition à cette date est de : 
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Figure 14: Répartition des titres d'Arverne Group 
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ANNEXES 
 

 

- Carte des PER détenus par 2gré 

- Statuts en vigueur 

- PV de constitution 

- PV de changement de président du 13/03/2023 

- Extrait Kbis 

- Engagement souscrit en application de l’Article 5 de l’arrêté du 28 juillet 1995 

- Engagement souscrit en application de l’Article 43 du décret 2006-648 du 2 juin 2006 

 

 































1 
 

GEORHIN 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 3 210 000 euros 

Siège social : ZAC des Champs de Lescaze 47310 ROQUEFORT 
RCS AGEN 529 770 646 

 

 
 

PROCES VERBAL 
 

DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
 
 
L'an deux mil vingt-trois, 
Le treize mars, 
A quatorze heures,  
 
La société ARVERNE GROUP, société par actions simplifiée au capital de 314 108 euros ayant son siège 
social, 2 avenue du Président Pierre Angot 64 000 PAU, immatriculée au répertoire SIREN sous le 
numéro 850 295 957 et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de PAU,  
 
Représentée par la société AROSCO, société à responsabilité limitée au capital social de 151 500 €, 
dont le siège social est situé au DOM DE PLANHOL 43800 MALREVERS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Lepuy-en-velay sous le numéro 847 849 437, en qualité de président,  
 
Elle-même représentée par Monsieur Pierre BROSSOLLET, gérant, déclarant avoir tous pouvoirs à 
l’effet des présentes et ses suites. 
 
Associée unique de la société GEORHIN (ci-après « la Société »), titulaire de 214 000 actions de 15 
euros de valeur nominale composant le capital de la Société, représentant 100% du capital et des droits 
de votes.  
 
La société CQFD AUDIT, commissaire aux comptes titulaire, régulièrement convoquée, est absente 
excusée.  
 
APRES AVOIR RAPPELE QUE :  
 

- Selon ordre de mouvement en date de ce jour, la société ARVERNE GROUP s’est portée 
acquéreur de l’intégralité des 214 000 actions composant le capital de la Société ; 

 

- La société LA COMPAGNIE DES CHATEAUX a manifesté la volonté expresse de démissionner de 
ses fonctions de Président de la Société à compter de ce jour en conséquence de la cession 
précédemment décrite. 

 
Dès lors, il y a lieu de procéder au remplacement de la société LA COMPAGNIE DES CHATEAUX.  
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 
 

- Nomination d’un nouveau Président en remplacement du Président démissionnaire, 

- Fixation ultérieure de la rémunération du Président, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 



2 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’associée unique, prenant acte de la démission de la société LA COMPAGNIE DES CHATEAUX de son 
mandat de Président à compter de ce jour, accepte sa démission sans préavis, et décide de nommer 
en qualité de nouveau Président, pour une durée illimitée : 
 
ARVERNE GROUP  
société par actions simplifiée  
au capital de 314 108 euros  
siège social : 2 avenue du Président Pierre Angot 64 000 PAU 
RCS PAU n°850 295 957  
 
Monsieur Pierre BROSSOLLET, représentant la société ARVERNE GROUP, déclare accepter les fonctions 
de Président pour le compte de cette dernière.  
 

DEUXIEME DECISION 
 
L’associée unique décide que la rémunération de la société ARVERNE GROUP en qualité de Président 
sera fixée ultérieurement. 
 

TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 

*** 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par l’associé 
unique et répertorié sur le registre des décisions.  
 
 

Pour la société ARVERNE GROUP 
Monsieur Pierre BROSSOLLET 



Greffe du Tribunal de Commerce d'Agen
6 RUE LOMET
47000 AGEN

N° de gestion 2011B00041

R.C.S. Agen - 07/06/2023 - 11:40:40 page 1/2

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 6 juin 2023

Code de vérification : peLXZHBdFc
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 529 770 646 R.C.S. Agen

Date d'immatriculation 25/01/2011

Dénomination ou raison sociale 2gré
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 3 210 000,00 Euros

Adresse du siège 49 Route d'Agen 47310 Estillac

Durée de la personne morale Jusqu'au 24/01/2110

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination ARVERNE GROUP

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 2 Avenue du Président Pierre Angot 64000 Pau

Immatriculation au RCS, numéro 850 295 957 RCS Pau

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination CQFD AUDIT

Forme juridique Société à responsabilité limitée

Adresse 48 Rue de Cartou 47000 Agen

Personne ayant le pouvoir de diriger, gérer ou engager à titre habituel

Nom, prénoms DOMENGES Christophe

Commissaire aux comptes suppléant
Dénomination RAMPNOUX ET ASSOCIES

Forme juridique Société civile

Adresse 48 Rue de Cartou 47000 Agen

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 49 Route d'Agen 47310 Estillac

Activité(s) exercée(s) L'étude de système de géothermie et leur commercialisation auprès de toute
clientèle

Date de commencement d'activité 15/01/2011

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATION HORS RESSORT

R.C.S. Pau

MENTIONS DES DECISIONS INTERVENUES DANS DES PROCEDURES DE SAUVEGARDE, DE REDRESSEMENT
JUDICIAIRE, DE LIQUIDATION JUDICIAIRE, DE REGLEMENT JUDICIAIRE OU DE LIQUIDATION DES BIENS

- Mention n° 1339 du 02/02/2022 (Ouverture d'une procédure de) Sauvegarde  par jugement du 02/02/2022 et
nommé : Administrateur judiciaire : SELARL JEAN-JACQUES SAVENIER
& ASSOCIES représentée par Me Jean-Jacques SAVENIER - 10, rue Croix
Blanche - 81000 Albi avec mission de surveiller le débiteur dans sa gestion

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=peLXZHBdFc


Greffe du Tribunal de Commerce d'Agen
6 RUE LOMET
47000 AGEN

N° de gestion 2011B00041

R.C.S. Agen - 07/06/2023 - 11:40:40 page 2/2

Mandataire judiciaire : Me Marc LERAY - 9, rue Pontarique - 47031 AGEN
CEDEX Les déclarations de créance sont à adresser au mandataire judiciaire
dans les deux mois de la publication au BODACC soit par courrier soit par
le site www.creditors-services.com. Date d'effet : 02/02/2022

- Mention n° 8411 du 15/07/2022 Prolongement de la période d'observation (sauvegarde)  par jugement du
13/07/2022. Date d'effet : 13/07/2022

- Mention n° 1380 du 08/02/2023 Adoption d'un plan de sauvegarde  par jugement du 01/02/2023. Commissaire
à l’exécution du plan : SELARL LMJ prise en la personne de Maître Céline
LERAY - 9, rue Pontarique - 47000 Agen Date d'effet : 01/02/2023

- Mention n° 3726 du 12/04/2023 Fin de la sauvegarde ou clôture  par ordonnance du 06/04/2023. Date d'effet :
06/04/2023

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



 

 

 

 

 

Engagement souscrit en application de l'article 5 de l’arrêté du 28 juillet 1995. 

 
Mise à jour de la Demande du Permis Exclusif de Recherche de Géothermie Haute 

energie 
Permis dit de « Pau-Tarbes » 

 
 

 

Je soussigné, Pierre Brossollet, Président de Arverne Group SAS, lui-même président de 2gré SAS, agissant au nom et pour 

le compte de ladite société 2gré SAS, prends l’engagement : 

 

- De présenter au Directeur Régional de l’Ecologie, de l’Aménagement et du Logement dans el mois qui suivra 

l’octroi du permis, le programme de travaux du reste de l’année en cours, avant le 31 décembre de chaque année, 

le programme de travaux de l’année suivante et au début de chaque année, le compte rendu des travaux 

effectués au cours de l’année écoulée. 

 

- A n’extraire du sol ou du sous-sol que les substances nécessaires à l’étude du gisement, sans compromettre 

l’application ultérieure des méthodes d’exploitation propres à porter au maximum compatible avec les 

conditions économiques le rendement final du gîte. 

 

 

 

 

Fait à Estillac, le 25 septembre 2023. 

 

 

 

 

 

 

 
Le Président 

 Pierre Brossollet 

 

 



 

 

 

 

 

Engagement souscrit en application de l'article 43 (5°) du décret 2006-648 du 2 juin 2006 

 
Mise à jour de la Demande du Permis Exclusif de Recherche de Géothermie Haute 

Energie 
Permis dit de « Pau-Tarbes » 

 
 

 

Je soussigné, Pierre Brossollet, Président de Arverne Group SAS, lui-même président de 2gré SAS, agissant au nom et pour 

le compte de ladite société 2gré SAS, prends l’engagement d’informer le ministre chargé des mines de toute modification 

substantielle de nature à modifier les capacités techniques et financières sur le fondement desquelles le titre sera accordé. 

 

 

 

 

Fait à Estillac, le 25 septembre 2023. 

 

 

 

 

 

 

 
Le Président 

 Pierre Brossollet 
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